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QUA_4  

Améliorer la connaissance pour mieux mobiliser et gérer la 
ressource en eau 

Nature et finalité des opérations aidées 

C

tudes permettent de définir, orienter, appuyer la politique 

Il  
(PTGE) visant une gestion globale appropriée de la ressource. 
connaissance suffisante de la ressource, des milieux, des usages et des effets prévisibles du changement 

état. 
 

ajuster les débits et/ou les niveaux objectifs d
adaptées au territoire, notamment la définition des volumes prélevables.  
 

volume plafond pour t
Elle prend également en compte les besoins aval, notamment les besoins en eau douce du milieu marin. 

validés par la concertation. La 
répartition entre les usages tient compte des priorités locales, en particulier des besoins nécessaires à 

 
 
Les volumes prélevables et leurs répartitions entre usages sont approuvés par le préfet coordinateur de 
bassin, ou le préfet référent le cas échéant.  
 

 
 

*  
 

fiche action RDI_1. 

 

 et privé 

Opérations aidées 
plafond 

Ligne 
prog. 

Analyses hydrologie/milieux/usages/climat (HMUC), préalables à la 
potentielle adaptation par un Sage de certains objectifs quantitatifs du 
Sdage et à la détermination des volumes prélevables. 

Maximal* 21 

 Prioritaire* 21 
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Sans objet 

 

 Coût des études, y compris équipements de mesure et sondages de reconnaissance, pouvant inclure le 
temps de suivi et de pilotage, correspondant au : 
 coût réel pour les prestations externes, 
 coûts internes justifiés pour les réalisations en régie, avec les coûts plafonds suivants :  

  
Forfait de fonctionnement : 10  
Référence de calcul : 1 ETP = 210 jours/an. 

Cadre technique de réalisation du projet 

(hydrologie, milieux, usages, climat) porte sur les quatre volets suivants :  
 La reconstitution et analyse des régimes hydrologiques naturels (non influencés par les actions 

anthropiques), 
 analyse des besoins des milieux depuis la situation de « bon état 

compte des dernières méthodologies connues, 
 , connaissance des prélèvements actuels, détermination des 

les différents usages, 
 intégration des perspectives de changement climatique, en utilisant à minima les données disponibles, 

dès maintenant e  

Conditions particulières d'octroi de l'aide 

Sans objet. 
 


